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RAPPORT ADRE'SSE Jl.JJ SECRETJl.IRE GENERAL LE 6 NOVEMBRE 19~,

PAR LE MEDIATEUR PAR Il'lTK."ÜN: FOUR Ll\ PAIFSTINE AU SUJET DE

L œ8ERVA!I'IOlf DE lA TR'!.;I[E lli:li'S LE SECTEUR LIBANAIS

J'ai l'honneur de vous adresser le rapport suivant que je vous prie de

transmettre au Président du Conseil de sécurité. Le présent rapport fait

suite à mon rapport préliminaire du :'5 octobre, (document S/1055) dont une

partie traitait deà combats récents dans le secteur libanaj.s.

el. L'application de la tr8ve sur le front libanais a été rendu plus diffiéile

par le fait que ce front était tenu, dans une grande mesure, par des forces

de l' "Armée de la libération nationale" comnandées par Fawzi Kawkji. le

Gouvernement libanais a accepté d'assumer la respons~bilité des actes des

éléments commandés par Kawkji.

2. A la suite d'une tension intermittente provoquée par le-s tentatives,

de la part de Kawkji d'emp8cher les forces israéliennes de ravitailler et de

renforcer leur position de Al Manara-Kibbutz situées è. l'intérieur des lignes

de tr@ve israéliennes et de faire des incursions dans la région de Houleh

en territoire libanais, la crise récente est née de l'action que les forces

de Kawkji avaient déc1anchée dans la nuit du 21 au 22 octobre. Les observateurs

se trouvant du c8té isrool1en de la ligne de tr$ve n'ont pas pu vérifier

imrr.édiatement le bien-fondé de cette allégation, parce que la si tuatioo. était

~ ce moment, selon l'officler de liaison isrePli6n, dangereuse pour les

observateurs.

3. Le rapport préliminaire (document S/1055) a brièvement rendu compte de

la situation dans le secteur libanais entre le 21 et le 24 octobre. Ce compte

rendu fait état de l' activité militaire dans la région de .IU Manara dans la

nuit du 21 au 22 octobre, activité qui a abouti è. l'ocnpa.tion par les forces

de KawkJi de positiens situées sur des collines qui 6e trouvent à deux

kilomètres à l'intérieur des lignes de trêve. israéliennes.

4. Le 23 octobre au matin, le chef des observateurs I!'l.ili taires des Nations

Unies de Tibériade a donné l'ordre de cesser le feu dans les conditions

suivantes. L'ordre de cesser le feu devait prendre effet à 13 heures Gabl.T.

le mame jour; aussitSt après, les forces de Kawkji devaient commencer à se

retirer sur leurs positions antérieures. Ce mouvement devait s'effectuer à

l'aube du 24 octobre. Kawkji a accepté cet ordre. Le cotllI!la.Ildant des forces

israéliennes a accepté 11 ordre de cesser le feu à condition que, si les forces

1e Kawkji ne s'étaient pas retirées à 12 heures 50 G.H.T.da!! positions

qu 1 elles occupaient du c6té juif des lignes de trêve, elles en soient chassées
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par la force. Les Israélis ont ouvert un feu nourri avec des pièces
. -_ .. -~,.. - ._..

d'artillerie, des mortiers, des mitrailleuses et des fusils et ont continué. .

à tirer j1Jsqu t à la nuit. Les forces de Kawkji ont cessé de tirer à 13 heures

G.M.T. A 16 heures 15, Kawkji a p:révenu qu~al,l cas où les Israélis ne

cesseraient pas le feu qans un délai de 15 ~utes, il recommencerait à tirer;

ce qu'il a fait. Dans l'intervalle. l'officier de liaison israélien avait. - ~.,

.... :i" •

refusé d'autoriser le chef des observateurs militaires des Nations Unies de

Tibériade à aller sur le front vérifier si l'ordre de cesser le feu était

observé. L'officier de iiaison a déclaré que les observateurs 'des Nations
.",

Unies avaient déjà excédé leur pouvoir en s' illl!lliscant dÎms cette affaire,

et que les Israélis ne permettraient pas de nouvelle ingér6-'1ce.

5. Le 24 octobre, Kawkji a sigœ.1é que ses forces s'étaient retirées dans

la nuit. du 23 au 24 octobre. Les observateurs des lfations Unies du côté •

israélien des lignes de trêve n'ont vu aucune de -ces troupes le 24 octobre.

Cependant les forces de Kawk;;i ont repris position sur les collines situées

à l'intérieur des lignes de trêve israéliennes dnns la nuit du 24 au 25

octobre et se sont avancées à ce moment jusqu'à être à 500 mètre~ de la route

qui va de lœtoullah à Tibériade. Elles occupaient encore ces positions sur

les collines les 26,,27 et 28 octobre.

6. Le 28 octobre, le chef d' état-major de Kawkji a fait savoir au doyen

des observateurs des Nations Unies que les forces de Kawkji ne se retireraient

lBS.

7. Le 28 octobre, à ~ suite d'une communication 1Jr~ente reçue du quartier

général de la surveillance de la trêve à Tibériade, le chef d' état-trajor

chargé de la surve1llance de la trêve a mis en ~e ,l'é~t~mjor"israélien.

contre toute mesure de rétorsion qu'il pourrait prendre en GalUée, et contre

toute entrave à la libe:::oté d'action des observateurs des nations Unies. !

8. Le même jour, les Libanais ont accusé les forces israéliennes d'avoir

lancé une attaque. Cinq bimoteurs avaient bombardé les lignes libanaises

situées à deux kilomètres au nord-ouest de Safad. Ce bombardement aérien

a été suivi d'un duel d'artillerie à Tarchiche.h. Avant le bombardement aérien,

les Israélis avaient rapporté au chef des observateurs militaires des Nations

Unies de Tibériade, que Kawkji avait attaqué dans la. région de Al l.anare. et

tene,it la route qui I!'.ène à l·~toullah.

9•. Cette canonnade et ce bombardement aérien ont été le prélude d'une

attaque concertée des forces israéliennes contre l'ensemble du front tenu

J'EU" Ifawkji, attaque qui s'est déroulée pendant la nuit du 28 octobre. Des

tracts ont été jetés, déclarant que l'action juive avait pour but la libératron

de la Palestine tout entière.
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10. Dans la matinée du 29 octob~e, le chef, d'état-major chargé de la

surv~illance de la trêve a adressé un message au chef d'état~maJ~r israélien

et au chef d'état-major libanais pour leur si~ifier que î~~ opérations

militaires qui se déroulaien'i:; sur le front du Liban constituaient une grave

et ine;x:cusable violation de la trêve. Il a exigé que toutes les forces en

présence cessent le feu le jour même avant 10 heures G.M.T. et reviennent.., ,

sur les pos~tions qu'elles occupaient le 21 octobre, ce repli devant être

achevé le 30 octobre à 5 ~eures G.M.T,
11. Le 29 octobre, le chef d'état-major a reçu du commandement militaire

israélien la réponse que les réBions israéliennes du nord subissaient un

bombardement intense de la part cl' àvions ennemis et que, si l'on avait

demandé aux observateurs des Nations Unies de Beyrouth et de Tibériade de
1 .

quitter 'lB. région de Nabi-Youcœ, c'était uniquement dans l'intérSt de leur

sé;uritép~~sonnelle. Cette répo~e ajoutait qu'il niétait pa~ qUest1o~
d'une action de représaill~s de la p~rt des forces israéliennes. D'ailleurs,

soulignait-elle, lès force~ de Kawkji avaient occupé l~ te~~itoire israélien

dans le secteur de Al Manara dans la nuit du 21 au 22 octobre et n'avaieht

pas ces~édepuis de tirer parti de ces positions nouvellement occupées

pour lancer des attaques non provoquées oontre la circuiation des v6hicules

israéliens sur la route principale qui mène à Métoullah et sur les colonies

israéliennes du secteur. Ces forces, disait-elle, continuaient à occuper

les collines dont elles s'étaient emparées en territoire israélien f1 en violant

cyniquement la trêve"; l'action entreprise par les forces israéliennes

contre celles de Kawkji avaient un caractère défensif et ne pouvaient

aucunement ~tre qualifiée de représailles. Elle faisait ressortir enfin que,

malgré l'ordre donné par le chef d'état-major aux troupes de Kawkji, de se

retirer de ses positions en territoire israélien, non seulement elles étaient

restées sur les positions qu'elles eussent dû évacuer, mai~ qu'elles avaient

multiplié leurs attaques ces derniers jours et s'étaient emparées d'une

nouvelle hauteur en territoire israélien.

12. En réponse à l'ordre de cesser le feu lancé par le chef d'état-major

chargé de la surveillance de la trêve, ordre mentionné au paragràphe 10,

le chef d'état-major libanais et le chef d'état-major israélien ont toùs deux

demandé qu'on leur assurât et qu'on leur garantît que les troupes israéliennes

et libanaiseeres~ctivementarrêteraient les opérations militaires en cours,

les Israélis exigeant, en outre, qu'on leur garantît qu'aucune nouvelle

violation de la trêve n'aurait lieu. Le chef d'état-major, là-dessus, a fait

savoir aux deux partis que toutes les troupes engagées devaient cesser le feu

le 30 octobre avant 13 heures G.B.T. et qu'aussitôt après on pourrait saisir
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les observateurs des Nations Unies de la quest~on que l'on venait de poser

au sujet de garanties. Les Libanais ont répondu qu'ils obéiraient à l'ordre

de cesse+ le feu donné par le chef d'état-major à condition q~e les Israélis

y ~btempèrent également. Le chef d'état-major israélien a répondu qu'il

devait en référer au Gouvernement provisoire d'Israël, étant donné l'attitude

du chef d 'état-u:..~.""'r des Nations Unies dans la question des garanties. Le

chef d'état-major ciargé de la surveillance de la trêve a été informé

ultérieurement gue le Gouvernement provisoire avait consenti à cesser le feu,

que l'armée avait donné l'ordre de cesser le feu et que cet ordre devait

prendre effet le 31 octobre à 8 heures G.M.T.

Les troupes de Kawkji, qui avaient obéi à l'ordre de cesser le feu

le 30 octobre ont de nouveau ouvert le feu en réponse à une fusillade

ininterrompue de la part des forces israéliennes. Avisé de l'ordre de cesser.

le feu donné par les Israélis le 31 octobre à 8 heures G.M.T. le Gouvernement

libanais .a consenti à donner un ordre semblable.

13. Cet ordre de cesser le feu a été respecté d'une manière générale; on a

cependant signalé quelques opérations qui se sont déroulées en territoire

libanais après 8 heures G.M.T. Les troupes de Kawkji se sont retirées de

Galilée dans les nuits du 29 au 30 et du 30 au 31 octobre. Le 1er novembre,

les observateurs des Nations Unies qui ont visité les positions de première

ligne des Israélis ollt trouvé les villages arabes autour de Tarkiya déserts,

les habitants les ayant évacués. Les villages visités par les observateurs

des Nations Unies dans la poche de Galilée précédemment occupée par les

troupes de Kawkji étaient désertés à l'exception de deux d'entre eux, qui

aeraient habités par des Druzes. Les observateurs des Nations Unies ont

signalé que les forces israéliennes avaient pillé ces villages sur une

grande échelle et avaient enlevé des chèvres, des moutons et des mulets.

Il est apparu aux observateurs q~e le pillage avait un caractère systématique,

des camions de l'armée ayant été utilisés à cet effet. Cette situation a

provoqué une nouvelle vague <le réfugd.és vers l'intérieur du Liban.

14. A l'issue de ces opérations en Palestine septentrionale, un changement

notable de la situation militaire générale s'est produit dans ce secteur. Les

forces israéliennes ont occupé la région de la Galilée précédemment tenue par

les forces de Kawkji et ont franchi la frontière libanaise. A l'heure· actuelle,

elles occupent des );los i tions située/ à diX kilomètres à l'intérieur de l' ane;le

sud-est du Liban, englobant une quinzaine de villages libanais qu'occupent

des détachements israéliens de faible importa11ce.

FABJB, le 6 novembre 1948.
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